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AVIS 

Portant extension des dispositions de l'avenant n°2 à l'accord interprofessionnel 2022-2024 conclu 

dans le cadre de l'Interprofession des vins Pays d'Oc IGP (Inter Oc) 

  

 
 

Les dispositions et annexes de l'avenant 2 à l'accord interprofessionnel 2022-2024 conclu le 19 novembre 2021 

dans le cadre de l'Interprofession des vins Pays d'Oc IGP (Inter Oc) et portant sur le contrat de vente 

interprofessionnel de raisins, sont étendues jusqu'au 31 décembre 2024, par arrêté interministériel du 20 février 

2024 publié au Journal officiel de la République française du 5 mars 2024 (AGRT2220560A).   

 








